Fiches Pratiques Voisins Solidaires 

Aller chercher un médicament
Lorsqu’une personne est âgée, elle a parfois du mal à se déplacer : au moment du renouvellement de son ordonnance, elle n’est pas toujours en mesure d’aller chercher elle-même ses médicaments.

Vous pouvez intervenir !

Aujourd’hui, rien ne vous interdit, en tant que voisin et ami d’aller chercher les médicaments d’un proche.

Pour cela, il faut vous munir au préalable :

· De l’ordonnance (ou du renouvellement d’ordonnance)

· Des papiers d’identité de la personne malade

· De sa carte vitale et le cas échéant de sa carte de mutuelle

Vous pouvez vous rendre dans n’importe quelle pharmacie

A votre retour, et afin de tranquilliser la personne, vérifier bien avec elle que les médicaments (nom, nombre, …) correspondent à la prescription.

